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49. Quapropter, ut Sacrificium Missae, etiam rituum
forma, plenam pastoralem efficacitatem assequatur, Sacro-
sanctum Concilium, RATIONE HABITA MISSARUM, QUAE
CONCURRENTE POPULO CELEBRANTUR, PRAESERTIM DIEBUS
DOMINICIS ET FESTIS DE PRAECEPTO, ea quae sequuntur
decernit.

49. [Prooemium, 3a pars]
Quapropter Sacrosanctum Concilium, ut Sacrificio Missae

restituat, etiam in forma rituali, plenam pastoralem efficacitatem,
ea quae sequuntur decernit.



49. C'est pourquoi, afin que le sacrifice de la messe,jusque dans sa forme rituelle, obtienne une pleine efficacité
pastorale, le Concile, à l'égard des messes qui se célèbrent
avec concours de peuple, surtout les dimanches et fêtes de
précepte, décrète ce qui suit.

Du rapport de Mgr Viala :

«Plusieurs Pères ont critiqué le verbe "retrouver" (restituat)
qui semblerait laisser entendre que la messe a perdu sa pleine
efficacité. Après plusieurs essais, la Commission a légèrement
modifié le paragraphe en adoptant le verbe "obtenir" (assequa-
tur) et en ajoutant: "à l'égard des messes qui se célèbrent avec
concours du peuple, etc", pour ne rien préjuger des messes
célébrées par le prêtre seul, sans concours du peuple. » (ACV II,
11/2, 299).


